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(54) POULIE DOUBLE DE SECOURS

(57) Une poulie comporte un flasque de support (1)
avec des deux arbres de rotation (2) monté en saillie et
s’étendant selon une première direction. Deux galets (3)
sont montés rotatifs (3) autour des deux arbres de rota-
tion (2) pour définir un axe de circulation (B) d’un câble
(4). Deux flasques (3) sont montés rotatifs autour des
deux arbres de rotation (2). Les deux flasques (5) sont
montés indépendamment rotatifs entre une première po-
sition et une deuxième position. Un premier bloqueur (6)

est configuré pour présenter une première position blo-
quant le premier flasque (5) en position fermée, et une
deuxième position autorisant la rotation du premier flas-
que (5). Un deuxième bloqueur (6) est configuré pour
présenter une première position bloquant le deuxième
flasque (5) en position fermée, et une deuxième position
autorisant la rotation du deuxième (5) flasque. Le deuxiè-
me bloqueur (6) étant indépendant du premier bloqueur.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention est relative à une poulie double.

Technique antérieure

[0002] Dans de nombreuses activités, il est important
de posséder des équipements de secours adaptés aux
multiples problématiques rencontrées. Il existe un besoin
pour un équipement adapté lorsqu’il faut secourir une
victime présente au fond d’un ravin. Il est alors plus pra-
tique d’installer une tyrolienne reliant les deux côtés du
ravin et de soulever la victime de manière sensiblement
verticale pour l’évacuer le long de la tyrolienne plutôt que
de rechercher une évacuation le long d’une paroi acci-
dentée et/ou boisée.
[0003] Pour que les secouristes puissent intervenir de
manière sécurisée, il est nécessaire d’installer plusieurs
poulies connectées les unes aux autres. Cependant,
dans de nombreuses opérations, il est primordial de pou-
voir intervenir rapidement ce qui nécessite d’avoir le ou
les équipements adaptés et de savoir comment monter
au mieux les différents équipements pour se conformer
de manière optimale aux contraintes de la configuration
du sauvetage.
[0004] De nombreuses poulies doubles sont connues
mais apparaissent inadaptées ou peu pratiques pour les
opérations de secours. Il est possible de citer la poulie
double commercialisée sous la dénomination Tandem
Speed du demandeur ou les poulies Trac et Trac Plus
qui ne sont pas destinées à des opérations de sauvetage.
[0005] Le document EP 3502037 divulgue un système
et un appareil pour déplacer les objets et notamment du
bois ou pour secourir une personne inapte. Le système
comporte deux plaques espacées et au moins deux réas
fixes disposés pour tourner autour d’axes parallèles res-
pectifs entre les première et deuxième plaques. Les deux
plaques sont conformées en U pour recevoir une poulie
amovible qui coince la corde entre les deux réas fixes et
le réa de la poulie amovible. Le système peut également
comporter deux autres poulies qui coulissent sur une
autre corde et qui se fixent sur des goupilles de fixation.

Objet de l’invention

[0006] Un objet de l’invention consiste en une poulie
double qui est plus facile à utiliser dans les opérations
de secours et qui améliore la sécurité.
[0007] On tend à atteindre ce résultat au moyen d’une
poulie double qui comporte :

- un flasque de support,
- des premier et deuxième arbres de rotation fixés au

flasque de support et s’étendant selon une première
direction depuis le flasque de support,

- des premier et deuxième galets montés rotatifs res-

pectivement autour des premier et deuxième arbres
de rotation, les premier et deuxième galets définis-
sant un axe de circulation le long d’un câble perpen-
diculaire à la première direction,

- des premier et deuxième flasques montés rotatifs
respectivement autour des premier et deuxième ar-
bres de rotation, les premier et deuxième flasques
étant séparés du flasque de support par respective-
ment les premier et deuxième galets, chacun des
premier et deuxième flasques étant monté rotatif en-
tre une première position et une deuxième position
indépendamment de l’autre flasque, la première po-
sition autorisant l’insertion du câble sur le premier
ou le deuxième galet, la deuxième position empê-
chant l’extraction du câble,

- un premier système de blocage configuré pour pré-
senter une première position bloquant le premier
flasque dans la première position, et pour présenter
une deuxième position autorisant le déplacement du
premier flasque entre la première position et la
deuxième position,

- un deuxième système de blocage configuré pour
présenter une première position bloquant le deuxiè-
me flasque dans la première position, et pour pré-
senter une deuxième position autorisant le déplace-
ment du deuxième flasque entre la première position
et la deuxième position, le premier système de blo-
cage et le deuxième système de blocage ayant cha-
cun un fonctionnement indépendant de l’autre sys-
tème de blocage,

- un trou de support destiné à recevoir un connecteur
relié à une personne à secourir.

[0008] Dans un développement, le flasque de support
possède une première portion sur laquelle sont fixés les
premier et deuxième galets et une deuxième portion dé-
finissant le trou de support disposé dans un espace inter-
galets sous l’axe de circulation. Les premier et deuxième
arbres de rotation s’étendent dans le même sens depuis
une face du flasque de support. Le flasque de support
définit un décroché selon la première direction depuis la
première portion vers la seconde portion, dans le même
sens que les premier et deuxième arbres de rotation.
[0009] De manière avantageuse, le flasque de support
possède une première portion sur laquelle sont fixés les
premier et deuxième galets. La première portion définit
un trou de connexion disposé entre les premier et deuxiè-
me galets, le flasque de support s’étendant selon la pre-
mière direction pour former une lèvre au-dessus de l’axe
de circulation.
[0010] Dans une configuration particulière, le flasque
de support possède une première portion avec des pre-
mière et deuxième ailes sur lesquelles sont fixés les pre-
mier et deuxième galets et une deuxième portion défi-
nissant le trou de support disposé dans un espace inter-
galets sous l’axe de circulation. Les premier et deuxième
arbres de rotation s’étendent respectivement dans des
premier et deuxième sens opposés depuis respective-
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ment des première et deuxième faces opposées des pre-
mière et deuxième ailes. La première portion définit une
rainure traversante selon la première direction et s’éten-
dant entre les premier et deuxième galets jusqu’à l’axe
de circulation pour autoriser l’insertion du câble entre les
premier et deuxième galets et la rotation du flasque de
support pour aligner l’axe longitudinal du câble avec l’axe
de circulation.
[0011] Dans un développement, la première aile définit
un premier trou de connexion séparé de la deuxième
portion par le premier galet et éventuellement en ce que
la deuxième aile définit un deuxième trou de connexion
séparé de la deuxième portion par le deuxième galet.
[0012] Préférentiellement, le premier système de blo-
cage et le deuxième système de blocage sont chacun
munis d’un élément élastique configuré pour solliciter le
premier système de blocage et le deuxième système de
blocage vers la première position.
[0013] L’invention a également pour objet un dispositif
de secours qui est plus facile à utiliser que les configu-
rations de l’art antérieur et par exemple dans une inter-
vention pour récupérer une personne à secourir dans le
fond d’un ravin.
[0014] L’invention est remarquable en ce qu’elle com-
porte une poulie double selon des configurations précé-
dentes et en ce qu’il est également intéressant de prévoir
qu’un premier connecteur soit relié à un premier élément
filaire. Le premier connecteur est fixé à un premier trou
défini dans la deuxième portion du flasque de support.
La deuxième portion définit un deuxième trou, le premier
trou et le deuxième trou étant traversants selon la pre-
mière direction et séparés par un espace central délimité
par deux plans passant par les axes de rotation respectifs
des premier et deuxième galets et perpendiculaires à
l’axe de circulation. Un deuxième connecteur est préfé-
rentiellement fixé dans le deuxième trou et fixé à un
deuxième élément filaire.
[0015] Préférentiellement, un troisième connecteur est
relié à un troisième élément filaire par l’intermédiaire
d’une poulie. Le troisième connecteur est fixé à un troi-
sième trou, le troisième élément filaire ayant une extré-
mité reliée à une personne à secourir éventuellement par
l’intermédiaire d’une poulie. La première portion définit
un quatrième trou, les troisième et quatrième trous étant
traversants selon la première direction et disposés dans
l’espace central, le troisième trou s’étendant partielle-
ment sous le premier galet et le quatrième trou s’étendant
partiellement sous le deuxième galet. La partie inférieure
des troisième et quatrième trous définit un axe de support
parallèle à l’axe de circulation. Le dispositif de secours
comprend éventuellement un quatrième connecteur
monté dans le quatrième trou et connecté à une deuxiè-
me poulie traversée par un deuxième élément filaire dont
une extrémité est reliée à la personne à secourir.
[0016] Dans une autre configuration, le trou de support
est défini dans la deuxième portion et traverse le flasque
de support selon la première direction. Le trou de support
est formé entre les troisième et quatrième trous à équi-

distance des première et deuxième arbres de rotation.
La partie inférieure du trou de support est tangente à
l’axe de support ou au-dessus de l’axe de support.
[0017] Dans un mode de réalisation particulier, une
poulie de suspension est fixée à un connecteur de sus-
pension monté dans le trou de suspension, la poulie de
suspension étant montée en appui sur un câble addition-
nel destiné à être placé au-dessus dudit câble
[0018] L’invention a encore pour objet un procédé d’uti-
lisation d’un dispositif de secours qui est plus facile à
installer sur une corde ou un câble que les procédés de
l’art antérieur et notamment dans les opérations de se-
cours. L’invention est remarquable en ce qu’elle compor-
te les étapes suivantes :

- fournir un dispositif de secours selon la configuration
précédente et un câble,

- connecter la personne à secourir au trou de support,
- connecter la personne à secourir au troisième trou

par l’intermédiaire d’un élément filaire passant à tra-
vers une poulie fixée au troisième connecteur,

- connecter un élément filaire de déplacement au pre-
mier trou ou au deuxième trou.

Description sommaire des dessins

[0019] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation et de mise en œuvre
de l’invention donnés à titre d’exemples non limitatifs et
représentés aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 illustre, de manière schématique, en vue
de face une poulie double selon l’invention montée
dans un dispositif de secours ;

- la figure 2 illustre, de manière schématique, une vue
de face d’une poulie double selon l’invention avec
les flasques mobiles en position fermée ;

- la figure 3 illustre, de manière schématique, une vue
de face d’une poulie double selon l’invention avec
les flasques mobiles en position ouverte ;

- la figure 4 illustre, de manière schématique, une vue
de face d’une poulie double selon un autre mode de
réalisation de l’invention avec les flasques mobiles
en position fermée ;

- la figure 5 illustre, de manière schématique, une vue
de face d’une poulie double selon un autre mode de
réalisation de l’invention avec les flasques mobiles
en position ouverte ;

- la figure 6 illustre, de manière schématique, une vue
en perspective d’une poulie double montée sur un
câble de support ;

- la figure 7 illustre, de manière schématique, une vue
en perspective d’une autre configuration de poulie
double montée sur un câble de support ;

- la figure 8 illustre, de manière schématique, une vue
en perspective d’une autre configuration de poulie
double montée sur un câble de support avec les flas-
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ques mobiles en position ouverte.

Description des modes de réalisation

[0020] La figure 1 illustre un dispositif de secours qui
utilise une poulie double pour réaliser une opération de
secours. La poulie double, illustrée aux figures 1 à 6,
possède un flasque de support 1 qui est préférentielle-
ment en matériau métallique, par exemple en acier ou
en alliage d’aluminium. Le flasque de support 1 assure
la tenue mécanique de la poulie double. Le dispositif de
secours comporte la poulie double associée à un ou plu-
sieurs connecteurs et un ou plusieurs câbles ou cordes.
[0021] La poulie double comporte des premier et
deuxième arbres de rotation 2 fixés au flasque de support
1. Les premier et deuxième arbres de rotation 2 s’éten-
dent selon une première direction A depuis une des faces
du flasque de support 1. Les premier et deuxième arbres
de rotation 2 peuvent être montés fixement au flasque
de support 1 ou en autorotation. Dans un mode de réa-
lisation, les deux arbres de rotation 2 s’étendent dans le
même sens depuis le flasque de support 1 selon la pre-
mière direction A, préférentiellement depuis une même
face. Dans un autre mode de réalisation illustré aux fi-
gures 7 et 8, les deux arbres de rotation 2 s’étendent
dans deux sens opposés.
[0022] La poulie double comporte des premier et
deuxième galets 3 montés rotatifs respectivement autour
des premier et deuxième arbres de rotation 2. Les pre-
mier et deuxième galets 3 sont destinés à rouler le long
d’un câble 4 dit câble de support. Ils définissent un axe
de circulation B le long d’un câble perpendiculaire à la
première direction A. L’axe de circulation B correspond
à l’axe longitudinal du câble 4 une fois que la poulie dou-
ble est installée. De manière préférentielle, les galets 3
définissent chacun une gorge destinée à recevoir le câble
4.
[0023] La poulie double comporte des premier et
deuxième flasques 5 montés rotatifs respectivement
autour des premier et deuxième arbres de rotation 2. Les
premier et deuxième flasques 5 sont séparés du flasque
de support 1 par respectivement les premier et deuxième
galets 3. Chacun des premier et deuxième flasques 5 est
monté rotatif entre une première position et une deuxiè-
me position. Chaque flasque est monté indépendam-
ment rotatif entre une première position et une deuxième
position. La première position autorise l’insertion ou l’ex-
traction du câble dans la cavité destinée à recevoir le
câble pour que le premier galet 3 ou le deuxième galet
3 roule sur le câble 4. La deuxième position interdit l’in-
sertion et l’extraction hors de la cavité. Les premier et
deuxième flasques agissent comme des portes ouvrant
ou fermant la cavité destinée à recevoir le câble. Dans
les configurations de l’art antérieur, les deux galets 3 sont
montés sur un étrier formé par une tôle déformée sous
la forme d’un U ou par plusieurs pièces assemblées sous
la forme d’un U. L’étrier est non-démontable et il définit
une fente commune d’introduction du câble 4 pour que

ce dernier vienne en contact des deux galets 3.
[0024] Chacun des premier et deuxième flasques 5 in-
tervient dans le dispositif de maintien du câble 4 à l’inté-
rieur de la poulie double. Les deux flasques 5 sont mo-
biles, indépendamment l’un de l’autre, entre leur premiè-
re position et leur deuxième position.
[0025] La poulie double comporte un premier système
de blocage 6 qui coopère avec le premier flasque 5 et
un deuxième système de blocage 6 qui coopère avec le
deuxième flasque 5.
[0026] Une fois installé dans la poulie double, le câble
4 est maintenu en position à l’intérieur d’un premier an-
neau de rétention et d’un deuxième anneau de rétention.
Le premier anneau de rétention est défini totalement ou
en partie par le flasque de support 1, le premier galet 3,
le premier flasque 5 et éventuellement le premier systè-
me de blocage 6. Il en est de même pour le deuxième
anneau de rétention.
[0027] Le premier système de blocage 6 est configuré
pour présenter une première position bloquant le premier
flasque 5 dans la première position, et pour présenter
une deuxième position autorisant la rotation du premier
flasque 5 entre la première position et la deuxième po-
sition. Lorsque le premier système de blocage 6 est dans
sa première position et que le premier flasque 5 est dans
sa première position, le premier flasque 5 ne peut pas
quitter la première position. Lorsque le premier système
de blocage 6 est dans sa première position et que le
premier flasque 5 est dans sa deuxième position, le pre-
mier flasque 5 peut se déplacer jusqu’à ce qu’il atteigne
la première position et il est alors bloqué dans la première
position. Lorsque le premier système de blocage 6 est
dans sa deuxième position, le premier flasque 5 peut se
déplacer librement entre la première position et la deuxiè-
me position.
[0028] Le deuxième système de blocage 6 est confi-
guré pour présenter une première position bloquant le
deuxième flasque 5 dans la première position, et pour
présenter une deuxième position autorisant la rotation
du deuxième flasque 5 entre la première position et la
deuxième position. Lorsque le deuxième système de blo-
cage 6 est dans sa première position et que le deuxième
flasque 5 est dans sa première position, le deuxième
flasque 5 ne peut pas quitter la première position. Lors-
que le deuxième système de blocage 6 est dans sa pre-
mière position et que le deuxième flasque 5 est dans sa
deuxième position, le deuxième flasque 5 peut se dépla-
cer jusqu’à ce qu’il atteigne la première position et il est
alors bloqué dans la première position. Lorsque le
deuxième système de blocage 6 est dans sa deuxième
position, le deuxième flasque 5 peut se déplacer libre-
ment entre la première position et la deuxième position.
Le fonctionnement du deuxième système de blocage 6
est indépendant du fonctionnement du premier système
de blocage 6 et inversement.
[0029] Lorsque le premier flasque 5 est dans la pre-
mière position, le premier anneau de rétention est fermé
ce qui empêche d’introduire un câble 4 dans le premier

5 6 



EP 3 978 091 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

anneau ou empêche de sortir le câble 4. Lorsque le pre-
mier flasque 5 est dans la deuxième position, le premier
anneau de rétention est ouvert ce qui autorise l’insertion
d’un câble 4 ou l’extraction du câble. 4 Lorsque le deuxiè-
me flasque 5 est dans la première position, le deuxième
anneau de rétention est fermé ce qui empêche d’intro-
duire un câble 4 dans le deuxième anneau de rétention
ou empêche de sortir le câble 4. Lorsque le deuxième
flasque 5 est dans la deuxième position, le deuxième
anneau de rétention est ouvert ce qui autorise l’insertion
d’un câble 4 ou l’extraction du câble 4.
[0030] La poulie double utilise deux galets 3 destinés
à circuler le long du câble 4 afin de procurer un maximum
de stabilité lors de l’opération de secours. Elle possède
deux anneaux de rétention fonctionnant de manière in-
dépendante ce qui permet d’augmenter la sécurité. Le
maintien des deux anneaux de rétention à l’état fermé
est assuré par deux système de blocage 6 indépendants.
Les deux systèmes de blocage 6 sont configurés pour
maintenir les deux anneaux à l’état fermé indépendam-
ment de la présence ou de l’absence des multiples con-
necteurs et de l’état des multiples connecteurs fixés au
flasque de support 1. De préférence, les deux systèmes
de blocage sont montés fixement sur le flasque de sup-
port.
[0031] Il est avantageux qu’au moins un système de
blocage 6 et préférentiellement les deux systèmes de
blocage 6 soient munis d’un élément élastique configuré
pour solliciter le système de blocage dans sa première
position. L’élément élastique est configuré pour déplacer
le système de blocage dans la première position en l’ab-
sence de sollicitation sur le système de blocage 6. De
cette manière, l’utilisateur doit solliciter le système de
blocage 6 pour déplacer le système de blocage depuis
la première position jusque dans la deuxième position.
Une fois le système de blocage dans la deuxième posi-
tion, le premier flasque 5 est déplacé de la position blo-
quante à la position autorisant l’insertion ou l’extraction
du câble. Le premier système de blocage est sollicité
pour atteindre la position autorisant la rotation du premier
flasque puis le premier flasque est sollicité pour ouvrir la
cavité et extraire ou insérer le câble. Une fois le câble
inséré ou extrait, le deuxième système de blocage est
sollicité pour atteindre la position autorisant la rotation
du premier flasque puis le deuxième flasque est sollicité
pour ouvrir la cavité et extraire ou insérer le câble. Pour
insérer ou extraire le câble, il est nécessaire de solliciter
successivement le premier système de blocage et le pre-
mier flasque puis le deuxième système de blocage et le
deuxième flasque. L’extraction malencontreuse du câble
est plus difficile. L’élément élastique peut être formé par
un ressort en torsion, en extension, en compression, par
une tige, une lame ou tout autre élément déformable élas-
tiquement.
[0032] Dans les poulies doubles les plus usuelles,
l’étrier en U renversé définit deux flasques qui se font
face et qui présentent chacun un trou traversant situé
sous le niveau du câble entre les deux galets. Les deux

flasques s’étendent continument entre les deux arbres
de rotation. Une fois le câble installé, il est bloqué dans
la poulie au moyen du mousqueton passant dans les
deux trous traversants. Le mousqueton est relié à l’utili-
sateur. Dans ce cas de figure, le retrait du mousqueton
pour intervenir sur la personne à secourir se traduit par
la suppression du dispositif de maintien de la poulie sur
le câble. Il en est sensiblement de même pour les poulies
doubles qui possèdent un mousqueton intégré car
l’ouverture du mousqueton pour secourir la personne se
traduit par l’accès au câble qui peut s’échapper de la
poulie. La configuration d’une telle poulie n’est pas pré-
vue pour les opérations de secours et ne permet pas à
elle seule d’assurer un niveau de sécurité suffisant.
[0033] Afin de pouvoir intervenir dans les multiples si-
tuations liées à une opération de secours, il est avanta-
geux de ne pas utiliser des connecteurs tels que des
mousquetons, des manilles ou des maillons rapides pour
assurer la fixation du câble 4 dans la poulie double.
[0034] Afin de faciliter l’utilisation de la poulie double,
il est particulièrement avantageux de prévoir que le cen-
tre de gravité de la poulie double se situe sous l’axe de
circulation B défini par les deux galets montés en ligne.
Par « se situe sous », on entend que le centre de gravité
de la poulie double se trouve dans le demi-espace défini
par le plan tangent au premier galet 3 et au deuxième
galet 3, comportant l’axe de circulation B et ne compor-
tant pas les arbres de rotation 2. De cette manière, lors
du montage de la poulie double sur le câble 4 ou lors de
son retrait, la poulie double ne bascule pas et il n’est pas
nécessaire de la maintenir en place avec une main avant
de fermer les anneaux de rétention. Une fois installée,
la poulie double se place automatiquement dans la po-
sition la plus adaptée à son utilisation. Une telle configu-
ration est illustrée aux figures 1 à 8.
[0035] Dans un mode de réalisation avantageux, illus-
tré sur les figures 1 à 8, le flasque de support 1 possède
une première portion 1a sur laquelle sont fixés les pre-
mier et deuxième galets 3 et une deuxième portion 1b
définissant un premier trou traversant 7 disposé dans un
espace central, préférentiellement dans un espace inter-
galets sous l’axe de circulation B. L’espace central est
délimité par deux plans perpendiculaires à l’axe de cir-
culation B et passant respectivement par les deux axes
de rotation des deux galets 3. Les deux plans sont notés
sous la référence D et sont représentés en pointillé sur
la figure 2. L’espace inter-galet est situé entre les deux
galets 3 et est délimité par deux plans tangents respec-
tivement au premier galet 3 et au deuxième galet 3 et
perpendiculaires à l’axe de circulation B.
[0036] Dans un mode de réalisation particulier, le flas-
que de support 1 définit un décroché de la deuxième
portion 1b par rapport à la première portion 1a selon la
première direction A dans le même sens que les premier
et deuxième arbres de rotation 2. Le décroché est visible
sur la figure 6. En d’autres termes, le flasque de support
1 n’est pas plan. Il est avantageux que le plan défini par
la deuxième portion 1b soit décalé du plan défini par la
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première portion 1a de manière à se rapprocher de ou
contenir l’axe de circulation B. Le plan défini par la
deuxième portion 1b correspond au plan médian de la
deuxième portion 1b perpendiculaire à la première direc-
tion A.
[0037] Il est particulièrement avantageux que le plan
médian de la deuxième portion 1b soit le plan qui contient
l’axe de circulation B. La masse de la deuxième portion
1b se trouve dans une position qui incite la poulie double
à maintenir les arbres de rotation 2 au-dessus du câble.
Elle place les trous de la deuxième portion 1b plus bas
que les galets 3, en l’absence de sollicitation, ce qui fa-
cilite son utilisation.
[0038] Il est également préférable que le premier et le
deuxième systèmes de blocage 6 soient montés en saillie
de la première face du flasque de support 1 dans le pro-
longement du décroché selon la première direction A.
De cette manière, la masse liée aux premier et deuxième
systèmes de blocage 6 compense en partie ou totale-
ment la masse de la première portion 1a du flasque de
support 1 de l’autre côté du plan passant par l’axe de
circulation B et perpendiculaire à la première direction
A. Cette configuration permet d’avoir une poulie double
qui présente un centre de gravité contenu dans le plan
passant par l’axe de circulation B et perpendiculaire à la
première direction A ou plus proche de ce plan.
[0039] La deuxième portion 1b définit une pluralité de
trous qui sont traversants selon la première direction 1
et notamment un trou de support 7 qui est traversant
selon la première direction A. Le trou de support 7 est
disposé entre les premier et deuxième galets 3, dans
l’espace central. Le trou de support 7 est disposé sous
l’axe de circulation, c’est-à-dire sous le câble 4. Le trou
de support 7 est destiné à supporter la personne à se-
courir, par exemple au moyen d’un connecteur 16 asso-
cié à un élément filaire 26. Un connecteur 16 est avan-
tageusement choisi parmi un mousqueton, un maillon
rapide et une manille.
[0040] Il est particulièrement intéressant de prévoir
que la seconde portion 1b définisse des premier et se-
cond trous 8 qui sont des trous traversants selon la pre-
mière direction A. Le premier trou 8 et le deuxième trou
8 sont définis dans le flasque de support 1 et sont séparés
par l’espace central ou zone centrale. L’application d’un
poids dans le premier ou le deuxième trou 8 a pour effet
de faire basculer la poulie double ce qui décharge l’un
des deux galets 3. Il est donc particulièrement avanta-
geux de prévoir un dispositif de secours dans lequel un
premier connecteur 9 et/ou un deuxième connecteur 9
sont fixés respectivement au premier trou 8 et/ou au
deuxième trou 8. Les connecteurs 9 sont préférentielle-
ment choisis parmi des mousquetons, des manilles ou
des maillons rapides. Les premier et deuxième connec-
teurs 9 sont fixés respectivement à des premier et deuxiè-
me éléments filaires 10 qui relient la poulie double à des
secouristes disposés par exemple à une extrémité du
câble de support 4 ou à chaque extrémité du câble de
support 4. L’effort de traction sur le premier élément filaire

10 ou sur le deuxième élément filaire 10 est orienté de
manière sensiblement parallèle à la direction longitudinal
du câble de support 4 ce qui évite de faire basculer la
poulie double autour d’un des galets 3. Dans un cas par-
ticulier, dans une opération de secours, un seul connec-
teur 9 et un seul élément filaire 10 sont utilisés pour tirer
sur la poulie double dans un seul sens.
[0041] Il est également avantageux de prévoir que la
deuxième portion 1b du flasque de support 1 définisse
des troisième et quatrième trous 11. Les troisième et qua-
trième trous 11 sont des trous traversants selon la pre-
mière direction. Les troisième et quatrième trous 11 sont
formés entre les premier et deuxième trous 8 et avanta-
geusement dans la zone centrale. Le troisième trou 11
s’étend partiellement ou complètement sous le premier
galet 3 et le quatrième trou 11 s’étend partiellement ou
complètement sous le deuxième galet 3 selon un axe
perpendiculaire à la première direction et à l’axe de cir-
culation B. La partie inférieure des troisième et quatrième
trous 11 définit un axe de support C qui est parallèle à
l’axe de circulation B. Il est possible de prévoir un axe
de support non parallèle à l’axe de circulation B mais la
configuration est moins avantageuse.
[0042] Cette particularité permet de former un dispo-
sitif de secours avec un troisième connecteur 12 monté
dans le troisième trou 11 et/ou un quatrième connecteur
12 monté dans le quatrième trou 11. De manière préfé-
rentielle, une poulie simple 13 est montée dans le troi-
sième connecteur 12 ou dans le quatrième connecteur
12 ou une poulie simple est montée dans chaque con-
necteur 12. Un troisième élément filaire 14 passe à tra-
vers la poulie 13 pour relier la personne à secourir et des
secouristes disposés par exemple à l’extrémité du câble
de support 4. La personne à secourir peut être fixée à
une poulie non illustrée et le troisième élément filaire 14
passe à travers cette poulie. La personne à secourir est
levée par un effort exercé sur le troisième élément filaire
fixé au flasque de support 4 au moyen du troisième con-
necteur 12 et de la poulie 13. L’effort pour soulever la
personne à secourir est déporté à une extrémité du câble
de support 4.
[0043] Une partie du poids de la personne à secourir
s’applique sur le troisième trou 11 et/ou le quatrième trou
11. Le poids appliqué par la personne à secourir se trouve
dans la zone centrale ce qui incite à solliciter les deux
galets 3. Il est avantageux que la poulie simple 13 pos-
sède une tête rotative 15 montée rotative autour d’un axe
de rotation perpendiculaire à l’axe de rotation du galet
de la poulie simple 13.
[0044] Il est particulièrement avantageux que le trou
de support 7 se trouve entre le troisième trou 11 et le
quatrième trou 11 de préférence à équidistance des pre-
mière et deuxième arbres de rotation 2 et des deux galets
3. Il est également avantageux que la partie inférieure
du trou de support 7 soit tangente à l’axe de support C
défini par les troisième et quatrième trous 11 ou au-des-
sus de l’axe de support C.
[0045] Il est intéressant que le dispositif de secours
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possède un cinquième connecteur 16 qui est préféren-
tiellement choisi parmi un mousqueton, un maillon rapide
et une manille. Le cinquième connecteur 16 est associé
à un cinquième élément filaire 26 qui est fixé à la per-
sonne à secourir. Une partie du poids de la personne à
secourir est reprise par le trou de support 7 qui se trouve
dans la zone centrale ce qui tend à solliciter les deux
galets 3. Lors du déplacement de la poulie double durant
une opération de secours, le poids de la personne à se-
courir se trouve repris avec des points de connexion si-
tués dans la zone centrale de sorte que la poulie double
circule en appui sur ses deux galets 3.
[0046] Il est également avantageux de prévoir que la
première portion 1a définisse un trou dit trou de con-
nexion 17 qui est disposé entre les deux galets 3. Le
flasque de support 1 s’étend selon la première direction
A pour former une lèvre au-dessus de l’axe de circulation
B tout autour du trou de connexion 17. La lèvre permet
de protéger le câble 4 vis-à-vis d’un connecteur de sus-
pension 18 fixé dans le trou de connexion.
[0047] Durant une opération de secours, de manière
préférentielle, une poulie de suspension 19 est fixée au
connecteur de suspension 18 monté dans le trou de sus-
pension 17 situé entre les deux galets dans la première
portion 1a. La poulie de suspension 19 est montée en
appui sur un câble additionnel 20 destiné à être placé
au-dessus du câble de support 4. La poulie de suspen-
sion 19 possède préférentiellement un seul galet et une
tête rotative. La poulie de suspension peut être identique
à la poulie 13 discutée précédemment. La tête rotative
est montée à rotation autour d’un axe de rotation qui est
perpendiculaire à l’axe de rotation du galet.
[0048] Il est avantageux que la poulie de suspension
19 et/ou que la première poulie 13 soient verrouillables
sans utilisation d’un connecteur.
[0049] Comme indiqué plus haut, il est particulière-
ment intéressant que les deux flasques 5 soient montés
verrouillables, indépendamment l’un de l’autre et sans
utilisation d’un connecteur qui intervient pour se fixer à
la personne à secourir ou à un autre élément. Cette con-
figuration permet d’augmenter la praticité et la sécurité
de la poulie double. La configuration du système de blo-
cage 6 peut être quelconque. Il est possible d’utiliser un
flasque 5 qui définit un trou traversant 21 selon la pre-
mière direction A avec le système de blocage 6 qui pos-
sède un doigt mobile 22 selon la première direction et
associé à un ressort qui est destiné à solliciter le doigt
mobile pour s’insérer dans le trou traversant 21 et pour
bloquer le flasque 5 dans la position interdisant l’extrac-
tion du câble 4. Ce mode de réalisation est illustré aux
figures 1, 2 et 3. Il est également avantageux que les
deux flasques 5 pivotent dans deux directions opposées
pour ouvrir différemment le premier anneau de rétention
et le deuxième anneau de rétention.
[0050] Une autre configuration est illustrée aux figures
4, 5 et 6. Il est possible que les deux flasques 5 définissent
un crochet qui coopère avec une tige mobile 23. Lorsque
la tige 23 est montée dans le crochet, le flasque 5 est

coincé dans la position fermant l’anneau de rétention.
Lorsque la tige 23 a été déplacée pour quitter le crochet,
il est possible de faire tourner le flasque 5. La tige 23 est
préférentiellement associée à un ressort qui sollicite la
tige 23 dans la position assurant le blocage du crochet.
Il est encore plus avantageux de prévoir que le flasque
comporte un capot mobile 24, par exemple un capot mo-
bile 24 monté mobile en rotation autour d’un arbre de
rotation 25 fixé sur le flasque 5.
[0051] Un ressort (non illustré) sollicite le capot mobile
24 vers une position recouvrant la tige 23 lorsque la tige
23 est dans sa position bloquant le flasque 5 et que le
flasque 5 est dans la position fermant l’anneau de réten-
tion. De cette manière, la sollicitation non désirée de la
tige 23 est réduite. Pour fournir encore plus de sécurité,
le capot mobile 24 se déplace dans une première direc-
tion pour faire apparaitre la tige 23 et la tige 23 doit être
déplacée dans une seconde direction opposée à la pre-
mière direction pour sortir du crochet et autoriser la ro-
tation du flasque 5. Il est avantageux que le système de
verrouillage ou le flasque de support définisse une glis-
sière 27 et qu’un pion monté en saillie du flasque 5 as-
socié s’introduise dans la glissière 27. Cette configura-
tion favorise la reprise d’une partie des efforts sur l’arbre
de rotation 2.
[0052] Il est également possible de prévoir que le capot
mobile 24 soit installé sur le flasque 5 des figures 1 à 3
afin de pouvoir accéder au doigt mobile 21 à pousser.
De manière générale, il est particulièrement avantageux
que chaque système de blocage fournisse une con-
nexion mécanique entre le flasque associé et le flasque
de support pour s’opposer à un fléchissement de l’arbre
de rotation. Dans le mode de réalisation des figures 1, 2
et 3, le doigt mobile est configuré pour empêcher que le
flasque 5 se déforme vers la deuxième portion 1b par
flexion de l’arbre de rotation. Le doigt mobile reprend une
partie des efforts appliqués sur le doigt. Dans le mode
de réalisation des figures 4, 5 et 6, il en est avantageu-
sement de même au moyen de la glissière 27 qui coopère
avec le pion. Il est encore plus avantageux que l’ouver-
ture de d’au moins un flasque ou de chaque flasque soit
impossible lorsque la poulie double est sous charge, par
exemple quand elle supporte une personne d’au moins
40 kilogrammes.
[0053] Lors d’une opération de secours avec une per-
sonne coincée sur le câble 4 ou dans un ravin, il est tout
d’abord nécessaire de déplacer un secouriste à proximité
immédiate de la personne à secourir ou à sa verticale.
Le secouriste se déplace le long du câble 4 ou sur un
câble additionnel 20 avec sa poulie. Une fois à proximité
de la personne à secourir ou à sa verticale, il est néces-
saire de pouvoir installer la poulie double de secours
dans les meilleures conditions. Une poulie double con-
ventionnelle, n’est pas très pratique car la fente d’intro-
duction et d’extraction du câble 4 n’est verrouillée
qu’après installation du mousqueton et le mousqueton
n’est installé qu’après sa fixation à la personne à secourir
pour éviter de le solliciter avec le doigt ouvert.
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[0054] Il est donc avantageux d’avoir une poulie double
qui possède deux flasques 5 verrouillables indépendam-
ment de la présence ou de l’absence de connecteurs
montés sur la poulie double. Une fois arrivé à destination,
le secouriste installe la poulie double, verrouille les deux
flasques 5 de manière à avoir une poulie double prête à
être connectée à la personne à secourir et en appui sé-
curisé sur le câble de support 4.
[0055] Une fois la poulie double installée, le secouriste
peut connecter le trou de support 7 à la personne à se-
courir afin d’être en mesure de la déplacer le long du
câble 4. Un premier élément filaire 10 connecté au se-
couriste d’une part et à au moins un autre secouriste
d’autre part est déplacé pour être connecté au premier
trou 8. De cette manière, le ou les secouristes disposés
à l’extrémité du câble de support 4 sont en mesure de
tirer sur la poulie double pour faciliter le déplacement de
la personne à secourir en comparaison du secouriste
monté sur le câble de support 4.
[0056] Il est également intéressant de relier la person-
ne à secourir au secouriste ou au groupe de secouristes
disposés à l’extrémité du câble de support 4 au moyen
d’une poulie simple 13 fixée dans le troisième trou 11.
La poulie double peut également être utilisée dans
d’autres configurations de secours.
[0057] Les figures 7 et 8 illustrent encore une autre
configuration de poulie double où le premier galet 3 est
associé à un premier flasque additionnel 5 et à son pre-
mier système de blocage 6. Le deuxième galet 3 est as-
socié à un deuxième flasque additionnel 5 et à son
deuxième système de blocage 6.
[0058] Les deux arbres de rotation 2 s’étendent selon
deux sens opposés depuis respectivement des première
et deuxième faces opposées des première et deuxième
ailes du flasque de support 1. Dans cette configuration,
le flasque de support 1 n’est pas plan. Le flasque de
support 1 présente des première et deuxième ailes dans
la première portion 1a qui sont séparées par l’axe de
circulation B. Les premier et deuxième galets (3) sont
fixés respectivement aux première et deuxième ailes.
Les deux ailes sont séparées par une zone vide de ma-
nière à permettre l’insertion du câble 4 entre les deux
galets 3 avec un câble dont l’axe longitudinal est parallèle
à la première direction A. La zone vide se présente sous
la forme d’une rainure traversante selon la première di-
rection A. La rainure s’étend jusqu’à l’axe de circulation
B ce qui permet d’insérer le câble 4 dans la rainure entre
les deux galets 3 puis de faire tourner le flasque de sup-
port 1 pour aligner l’axe longitudinal du câble avec l’axe
de circulation B. Une fois les câble introduit entre les
deux ailes sous l’axe reliant les deux galets, la poulie
double est tournée de manière à ce que chaque galet
prenne appui sur le câble 4. La configuration est particu-
lièrement avantageuse car la poulie double est symétri-
que avec un axe de symétrie qui correspond à l’axe de
rotation du flasque de support pour aligner l’axe longitu-
dinal du câble et l’axe de circulation. L’axe de rotation
est perpendiculaire à la première direction A et à l’axe

de circulation B. La symétrie axiale peut être présente
ou non pour les deux moyens de fixation.
[0059] De manière préférentielle, au moins une des
ailes définit un trou de connexion 17 qui est traversant
selon la première direction A. Le trou de connexion est
séparé de la deuxième portion (1b) par le galet associé.
De manière encore plus préférentielle, chaque aile définit
un trou de connexion 17 qui est traversant selon la pre-
mière direction A. Chaque trou de connexion 17 est sé-
paré de la deuxième portion 1b par le galet associé.
Avantageusement, le ou les trous de connexion 17 sont
formés dans des anneaux qui appartiennent au même
plan que l’axe de circulation et que les anneaux définis-
sant les trous 7, 8 et 11. De cette manière, les efforts
sont dans un même plan
[0060] Il est particulièrement avantageux que les deux
flasques 5 quittent leur position de fermeture vers leur
position d’ouverture en tournant selon deux directions
opposées et préférentiellement pour s’éloigner de la rai-
nure présente entre les deux ailes.
[0061] Dans le mode de réalisation illustré aux figures
7 et 8, l’organe de verrouillage est identique à celui illustré
aux figures 4, 5 et 6, mais il est possible que l’organe de
verrouillage soit celui illustré aux figures 1 à 3.
[0062] Dans le mode de réalisation illustré aux figures
7 et 8, le plan défini par la première aile du flasque de
support 1 est coplanaire avec le plan défini par le deuxiè-
me flasque 5 tandis que le plan défini par la deuxième
aile du flasque de support 1 est coplanaire avec le plan
défini par le premier flasque 5.
[0063] Le dispositif de secours décrit ci-dessus permet
une utilisation facilitée et notamment avec les étapes
suivantes :

- fournir un dispositif de secours selon l’une des con-
figurations précédentes et un câble 4,

- monter le premier galet 3 et éventuellement le
deuxième galet 3 sur le câble 4, c’est-à-dire simul-
tanément ou non,

- connecter la personne à secourir au trou de support
7,

- connecter la personne à secourir au troisième trou
11 par l’intermédiaire d’un élément filaire 14 passant
à travers une poulie 13 fixée au troisième connecteur
12,

- connecter un élément filaire 10 de déplacement au
premier trou 8 ou au deuxième trou 8.

Revendications

1. Poulie double comportant :

- un flasque de support (1) ;
- des premier et deuxième arbres de rotation (2)
montés fixement au flasque de support (1) et
s’étendant selon une première direction (A) de-
puis au moins une face du flasque de support
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(1) ;
- des premier et deuxième galets (3) montés ro-
tatifs (3) respectivement autour des premier et
deuxième arbres de rotation (2), les premier et
deuxième galets (3) définissant un axe de cir-
culation (B) le long d’un câble (4), l’axe de cir-
culation étant perpendiculaire à la première di-
rection (A) ;
- un trou de support (7) défini par le flasque de
support et destiné à recevoir un connecteur (16)
relié à une personne à secourir ;

caractérisée en ce que la poulie double comporte :

- des premier et deuxième flasques (5) montés
rotatifs par rapport au flasque de support (1) res-
pectivement autour des premier et deuxième ar-
bres de rotation (2), les premier et deuxième
flasques (5) étant séparés du flasque de support
(1) par respectivement les premier et deuxième
galets (3), chacun des premier et deuxième flas-
ques (5) étant monté rotatif entre une première
position et une deuxième position indépendam-
ment de l’autre flasque (5), le premier flasque
(5) définissant un premier anneau de rétention
au moins avec le premier galet (3) et le flasque
de support (1) et le deuxième flasque (5) défi-
nissant un deuxième anneau de rétention au
moins avec le deuxième galet (3) et le flasque
de support (1), la première position du premier
flasque (5) ou du deuxième flasque (5) autori-
sant l’insertion du câble respectivement dans le
premier anneau de rétention ou le deuxième an-
neau de rétention sur le premier ou le deuxième
galet (3), la deuxième position empêchant l’ex-
traction du câble ;
- un premier système de blocage (6) configuré
pour présenter une première position bloquant
le premier flasque (5) dans la première position
pour maintenir le premier anneau de rétention
fermé, et pour présenter une deuxième position
autorisant le déplacement du premier flasque
(5) entre la première position et la deuxième
position ;
- un deuxième système de blocage (6) configuré
pour présenter une première position bloquant
le deuxième flasque (5) dans la première posi-
tion pour maintenir le deuxième anneau de ré-
tention fermé, et pour présenter une deuxième
position autorisant le déplacement du deuxième
(5) flasque entre la première position et la
deuxième position, le premier système de blo-
cage (6) et le deuxième système de blocage (6)
ayant chacun un fonctionnement indépendant
de l’autre système de blocage (6).

2. Poulie double selon la revendication 1 caractérisée
en ce que le flasque de support (1) possède une

première portion (1a) sur laquelle sont fixés les pre-
mier et deuxième galets (3) et une deuxième portion
(1b) définissant le trou de support (7) disposé dans
un espace inter-galets sous l’axe de circulation (B),
en ce que les premier et deuxième arbres de rotation
(2) s’étendent dans le même sens depuis une face
du flasque de support (1) et en ce que le flasque de
support (1) définit un décroché selon la première di-
rection (A) depuis la première portion (1a) vers la
seconde portion (1b), dans le même sens que les
premier et deuxième arbres de rotation (2).

3. Poulie double selon la revendication 2, caractérisée
en ce que le flasque de support (1) possède une
première portion (1a) sur laquelle sont fixés les pre-
mier et deuxième galets (3) et en ce que la première
portion (1a) définit un trou de connexion (17) disposé
entre les premier et deuxième galets (3), le flasque
de support (1) s’étendant selon la première direction
(A) pour former une lèvre au-dessus de l’axe de cir-
culation (B).

4. Poulie double selon la revendication 1 caractérisée
en ce que le flasque de support (1) possède une
première portion (1a) avec des première et deuxiè-
me ailes sur lesquelles sont fixés les premier et
deuxième galets (3) et une deuxième portion (1b)
définissant le trou de support (7) disposé dans un
espace inter-galets sous l’axe de circulation (B), en
ce que les premier et deuxième arbres de rotation
(2) s’étendent respectivement dans des premier et
deuxième sens opposés depuis respectivement des
première et deuxième faces opposées des première
et deuxième ailes et en ce que la première portion
(1a) définit une rainure traversante selon la première
direction (1) et s’étendant entre les premier et
deuxième galets (3) jusqu’à l’axe de circulation pour
autoriser l’insertion du câble entre les premier et
deuxième galets (3) et la rotation du flasque de sup-
port pour aligner l’axe longitudinal du câble avec
l’axe de circulation (B).

5. Poulie double selon la revendication 4, caractérisée
en ce que la première aile définit un premier trou de
connexion (17) séparé de la deuxième portion (1b)
par le premier galet (3) et éventuellement en ce que
la deuxième aile définit un deuxième trou de con-
nexion (17) séparé de la deuxième portion (1b) par
le deuxième galet (3).

6. Poulie double selon l’une des revendications précé-
dentes, dans laquelle le premier système de blocage
(6) et le deuxième système de blocage (6) sont cha-
cun munis d’un élément élastique configuré pour sol-
liciter le premier système de blocage (6) et le deuxiè-
me système de blocage (6) vers la première position.

7. Dispositif de secours comportant une poulie double
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selon l’une des revendications précédentes, dans
lequel un premier connecteur (9) est relié à un pre-
mier éléments filaire (10), le premier connecteur (9)
étant fixé à un premier trou (8) défini dans la deuxiè-
me portion (1b) du flasque de support (1) et dans
lequel la deuxième portion (1b) définit un deuxième
trou, le premier trou (8) et le deuxième trou (8) étant
traversants selon la première direction (A) et séparés
par un espace central délimité par deux plans pas-
sant par les axes de rotation respectifs des premier
et deuxième galets (3) et perpendiculaires à l’axe de
circulation (B), un deuxième connecteur (9) étant
préférentiellement fixé dans le deuxième trou (8) et
fixé à un deuxième élément filaire (10).

8. Dispositif de secours selon la revendication précé-
dente, dans lequel un troisième connecteur (12) est
relié à un troisième élément filaire (14) par l’intermé-
diaire d’une poulie (13), le troisième connecteur
étant fixé à un troisième trou (11), le troisième élé-
ment filaire (14) ayant une extrémité reliée à une
personne à secourir éventuellement par l’intermé-
diaire d’une poulie.

dans lequel la première portion (1b) définit un
quatrième trou (11), les troisième et quatrième
trous étant traversants selon la première direc-
tion (A) et disposés dans l’espace central, le troi-
sième trou (11) s’étendant partiellement sous le
premier galet (3) et le quatrième trou (11) s’éten-
dant partiellement sous le deuxième galet (4),
dans lequel la partie inférieure des troisième et
quatrième trous (11) définit un axe de support
(C) parallèle à l’axe de circulation (B),
et comprenant éventuellement un quatrième
connecteur (12) monté dans le quatrième trou
(11) et connecté à une deuxième poulie (13) tra-
versée par un deuxième élément filaire (14) dont
une extrémité est reliée à la personne à secourir.

9. Dispositif de secours selon la revendication précé-
dente, dans lequel le trou de support (7) est défini
dans la deuxième portion (1b) et traverse le flasque
de support (1) selon la première direction (A), le trou
de support (7) étant formé entre les troisième et qua-
trième trous (11) à équidistance des première et
deuxième arbres de rotation (2) et dans lequel la
partie inférieure du trou de support (7) est tangente
à l’axe de support (C) ou au-dessus de l’axe de sup-
port (C).

10. Dispositif de secours selon l’une des revendications
6 à 8 et comportant une poulie double selon la re-
vendication 3 ou 5, dans lequel une poulie de sus-
pension (19) est fixée à un connecteur de suspen-
sion (18) monté dans le trou de suspension (17), la
poulie de suspension (19) étant montée en appui sur
un câble additionnel (20) destiné à être placé au-

dessus dudit câble (4).

11. Procédé d’utilisation d’un dispositif de secours com-
portant les étapes suivantes :

- fournir un dispositif de secours selon la reven-
dication 9 et un câble (4),
- monter le premier galet (3) et éventuellement
le deuxième galet (3) sur le câble (4),
- connecter la personne à secourir au trou de
support (7),
- connecter la personne à secourir au troisième
trou (11) par l’intermédiaire d’un élément filaire
(14) passant à travers une poulie (13) fixée au
troisième connecteur (12),
- connecter un élément filaire (10) de déplace-
ment au premier trou (8) ou au deuxième trou
(8).
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